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PRÉSENTATION DU MONUMENT HISTORIQUE 
 

CAFÉ DU ROCHER 
 

Localisation :   85, Route de Beaune 
                       21160 Marsannay-la-Côte 

 
Protection : Café du Rocher, la totalité du bâtiment sur rue 
(Cadastre BK  109) 
Classement par arrêté en date du 10 mars 2017, en substitution de 
l’arrêté d’inscription datant du 15 septembre 2015.  
Le café présente au point de vue de l'histoire et de l'art, un intérêt 
suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de la qualité, 
de l'authenticité et de l'originalité de son décor d'une part et en raison de 
la permanence de sa fonction de café depuis 1830 d'autre part. 
 
Rappel historique et petite présentation : 

Créé en 1830, il s'agit d'un des plus anciens cafés de France. Ce lieu 
mythique serait ainsi le troisième café français encore existant après le 
célèbre Procope de Paris (1686) et le café de la Table Ronde de Grenoble 
(1789). À l'origine, il portait le nom de «Relais du soldat de Napoléon» eu 
égard au grognard tavernier qui l'administrait alors. En 2002, il reçut le titre 
de café historique européen. 
Le décor du café présente à l'extérieur un encadrement de la porte 
d'entrée en forme de rochers. A l'intérieur, la salle est ornée de faux 
rochers en ciment incrustés de coquillages, de sculptures, d'une carapace 
de tortue, de tête d'angelots. Des portes dérobées sont actionnées par des 
branches insérées également dans le décor. Les rochers encadrent une 
série de peintures murales représentant des paysages qui seraient inspirés 
des grandes heures napoléoniennes (campagne d'Egypte, phare 
d'Alexandrie, ) et des scènes de genre (brigands attaquant une diligence).  
Une seconde salle donnant sur le jardin évoque par son décor de faux 
rochers une grotte sous-marine. On y découvre des personnages féminins 
et une volière. 

Carte postale ancienne du début du XXème siècle (www.delcampe.fr) 
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LES ABORDS  DU  MONUMENT HISTORIQUE 
 

 Situation  

Marsannay-la-Côte est située à 8.8 kilomètres au sud de Dijon et fait partie 

des communes de la première couronne de la Métropole.  Elle s’étend sur 

12.85 km² et compte 5348 habitants (recensement de 2017). La commune 

est limitrophe de Chenôve au nord, de Corcelles-les-Monts à l’ouest, de 

Couchey au sud et de Perrigny-lès-Dijon et Fenay à l’est.  

Le café du Rocher, objet de notre étude de PDA, est situé le long de la route 

de Beaune, RD974 en retrait du centre historique. 

 

Extrait carte IGN et photo aérienne (source : www.géoportail.gouv.fr) 
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 Contexte et morphologie urbaine des abords du monument historique 

Le long de la route nationale 74… 

Nommée la « route nationale 74 » en 1824, elle succéda à l’ancienne route 

royale, puis impériale n°92. Elle reliait Beaune à Dijon, et se prolongeait 

jusqu’à la frontière allemande en passant entre autres par Langres, 

Chaumont, Nancy. Elle formait un axe routier important et stratégique 

pour les diligences.  

Nous voyons sur le cadastre napoléonien de 1812 et sur la carte de l’état-

major datant du milieu du XIXème siècle, la préexistence de quelque rares 

constructions sur le futur emplacement du café du Rocher. Le reste des 

abords, que ce soit en direction de Marsannay, ou de Perrigny, est alors à 

caractère rural et non construit. Le choix d’implanter un café sur cette zone 

« isolée » des centres-bourgs et de ses habitants répond bien à une 

volonté commerciale liée à l’essor de la fréquentation de la route N74. 

L’activité du lieu perdurera et se renforcera au fil du temps avec également 

l’accueil d’un bureau des messagers, et la mise en place d’une pompe à 

essence pour les véhicules à moteur du début du XXème siècle comme 

nous le montre les cartes postales anciennes.  

 

 

 

 

 

 

 

 
Extrait du cadastre Napoléonien de Marsannay-la-Côte datant de 1812 
(www.archives.coted’or.fr) 

Installation du futur 

« Café du Rocher » 

Extrait de la carte de l’état-major de 1820-1866 (source : www.geoportail.gouv.fr) 
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Le développement de la fin du XXème siècle : zones pavillonnaires et commerciales 

Il faut attendre la seconde moitié du XXème siècle pour voir se développer 

les abords du café du Rocher.  

Le changement s’opéra principalement du côté de la commune de 

Perrigny-lès-Dijon. Dès les années 1965, le phénomène de 

périurbanisation fut très actif et les lotissements se succédèrent. Le village 

rural et essentiellement viticole, passa alors de près de 400 habitants à un 

peu plus de 2000.  Ils viennent aujourd’hui directement à la rencontre du 

café du Rocher côté Ouest. 

Dès la fin des années 1980 cette densification fut accompagné d’un 

important essor commercial avec la création de la zone commerciale de 

Cora en prolongement de la zone Sud de Chenôve.  

Aujourd’hui le café du Rocher se retrouve noyé dans les constructions 

modernes et commerciales situé le long de la route de Beaune. Le ballet 

incessant des voitures sur la portion de route en 2x2 voies ne permet plus 

d’en apprécier l’entrée si pittoresque de l’actuel restaurant. 

Cartes postales anciennes du début du XXème siècle (www.delcampe.fr) 
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Extrait de la carte IGN de 1950 (www.geoportail.gouv.fr) 

Photo aérienne de 1959 (www.remonterletemps.ign.fr) Photo aérienne de 1997 (www.remonterletemps.ign.fr) 

Le café du Rocher vue depuis la route métropolitaine 974 (UDAP_2020) 

Café du Rocher 
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 Promenade urbaine et paysagère 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Vue depuis la Route métropolitaine 974/ex-RD 974/ex-RN74 (UDAP_2020) 

1. Vue depuis la Route métropolitaine 974/ex-RD 974/ex-RN74 (UDAP_2020) 

Repérage des photographies  
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5. Entrée de Perrigny-lès-Dijon (UDAP_2020) 

4. Vue depuis la Route métropolitaine 974/ex-RD 974/ex-RN74 (UDAP_2020) 

3. Vue depuis la Route métropolitaine 974/ex-RD 974/ex-RN74 (UDAP_2020 
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7. Rue du Rocher à Marsannay-la-Côte, les parcelles agricoles et viticoles (UDAP_2020) 

6. Route métropolitaine 974/ex-RD 974/ex-RN74 en direction de Dijon (UDAP_2020) 
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PÉRIMЀTRE DE PROTECTION ACTUEL
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 CONSTATS  

Le périmètre actuel de protection réglementaire de 500 mètres couvre la 
commune de Marsannay-la-Côte et de Perrigny-lès-Dijon. Le Café du 
Rocher est également inclus dans le périmètre du site patrimonial 
remarquable (SPR) de la ville de Marsannay-la-Côte. 
 
Sur le territoire de Marsannay-la-Côte, la servitude englobe les zones 
pavillonnaires situées le long de la route de Beaune jusqu’au n°56. Elle 
englobe la partie est des habitations de la rue du Rocher et ses terres 
agricoles.   
 
La servitude se superpose localement avec celles générées par le 
pigeonnier et l’église de Marsannay-la-Côte, également monument 
historique.  
 
Sur le territoire de Perrigny-lès-Dijon, une partie de la zone commerciale 
nord est concernée, ainsi que toute la zone pavillonnaire ouest de la 
commune. La servitude s’arrête aux portes du centre ancien.  
 

 

 

Emprise de l’actuel périmètre de protection réglementaire de 500 m (source : www.atlas.patrimoines.culture.fr) 

Marsannay-la-Côte 

Perrigny-lès-Dijon 

Couchey 
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PROPOSITION DE PÉRIMЀTRE DÉLIMITÉ DES ABORDS 
 

 

Cette proposition de modification du périmètre de protection offre une 

importante réduction du périmètre de protection. Le café de faible 

hauteur est peu perceptible dans l’environnement urbain. Le périmètre 

proposé se concentrera sur les abords immédiats du monument, et sur les 

vestiges du tissu parcellaire et bâti d’origine.  

 

 

 ½hb9{ 5ΩINTÉRÊT PATRIMOINAL ET PAYSAGER INCLUSES ET CONSERVÉES 

Il a été choisi de ne conserver dans la servitude que les constructions qui 

préexistaient déjà au moment de la création du café en 1830, déjà 

présentes sur le cadastre napoléonien et visibles sur les cartes postales 

anciennes. 

MARSANNAY-LA-CÔTE 

 

PERRIGNY-LÈS-DIJON 

 

Cartographie UDAP21 (www.ozone.culture.fr) 

Actuel R500  

 
Proposition de PDA  

SPR 
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Situées le long de la route métropolitaine 974, il s’agit alors d’un petit 

ensemble d’habitations mitoyennes localisées sur les parcelles 

n°344,108,109 et 435. 

Elles constituent encore de nos jours l’écrin historique et architectural du 

monument et contribuent à sa mise en valeur.  

 

 

 ZONES DÉNUÉES D’INTÉRÊT PATRIMONIAL ET PAYSAGER, EXCLUES 

Nous  suspendons la totalité de la servitude mise en place par le  

classement au titre des monuments historiques du Café du Rocher sur la 

commune de Perrigny-lès-Dijon. En effet les zones pavillonaires ou 

commerciales de la commune ne présentent aucun lien avec le 

monument, que ce soit d’un point de vue historique, architectural ou 

paysager. 

 

Des constructions situées sur la commune de Marsannay-la-Côte et datant 

du milieu et de la fin du XXème siècle sont actuellement comprises dans le 

périmètre de 500 mètres. Elles sont exclues de la servitude car elles n’ont 

aucun lien historique, architectural et paysager avec le monument.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zones exclues 

Proposition de PDA 

Monument historique 

Cartographie UDAP21 

Zone 

pavillonnaire 

e 

Zone 

pavillonnaire 

e 

Zone agricole 

et viticole 

Zone 

commerciale 

Zone agricole  

Zone agricole  

Zone 

pavillonnaire 

e 

MARSANNAY-LA-CÔTE  PERRIGNY-LÈS-DIJON  
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 ARTICULATION AVEC LE PLUi-HD 

 

La proposition de périmètre délimité des abords englobe des 

zones actuellement inscrites comme : 

-  Zone urbaine U  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARSANNAY-LA-CÔTE  

PERRIGNY-LÈS-DIJON  

Extrait du zonage du PLUi-HD (source : https://api-carto.dijon.fr/plui/) 
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